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ANALYSE DE L’ÉTAT INITIAL01



SITUATION GÉOGRAPHIQUE DU PROJET

Emprise du 
projet solaire

Limites 
communales

JUNHAC
SENEZERGUES

SANSAC 
VENAZES

CC de la Châtaigneraie 
Cantalienne en chiffres :
• 50 communes
• 21 500 habitants
• 1 061 km²

Localisation 
du projet
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EXPLOITATION AGRICOLE PORTEUSE DU PROJET 

SCEA familiale des Cols 

Source : RPG 2019

Emprise du 

projet

Parcellaire de 

l’exploitation 

agricole 

concernée

Une exploitation agricole de 130 ha orientée en 
polyculture élevage.

Prairies permanentes
48%

Maïs ensilage
25%

Blé tendre 
d'hiver

16%

Prairies 
temporaires

11%

Assolement en 2019

Élevage extensif de daims depuis 1989 :

➢ Cheptel de 200 daims sur 30 ha

➢ Commercialisation des produits après 
transformation (gigots, civets et pâtés) via la 
ferme auberge présente sur l’exploitation

Production bovine – atelier d’engraissement de 
génisses 

➢ Cheptel de 47 UGB sur 60 ha

➢ Commercialisation de 15/20 têtes par an via 
réseau de boucherie à Nîmes

Production de céréales 

➢ ½ pour l’autonomie alimentaire en 
engraissement, ½ revendue, sur 40 ha
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ADAPTATION DU PROJET 
SOLAIRE À L’ACTIVITÉ 

AGRICOLE02



CARACTÉRISTIQUES DU PROJET SOLAIRE

Chiffres clés

20,7 MWc

Puissance installée 
de la centrale

30 GWh/an

Énergie produite 
annuellement

7 000 foyers
(70% population de la CC)

Équivalent consommation 
habitants hors chauffage

27 hectares

Emprise clôturée 
de la centrale
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PRÉSENTATION DE LA NOUVELLE CONCEPTION

CONCEPTION 2021 CONCEPTION 2024

Une nouvelle conception qui conserve la structure du projet initial : 
des impacts environnementaux encore réduits par la diminution du nombre de tables, 
toutes les mesures ERC prévues dans l’EIE sont conservées. 
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Principales évolutions 2021 2024

Taux de couverture 65% 40%

Espacement inter-tables 2.75 m 6.60 m

Hauteur bas-de-panneaux 1.10 m 1.80 m

Puissance installée 29.7 MWc 20.7 MWc

Type de structure Bipieux Monopieux

Positionnement panneaux Portrait Paysage

Mise en cohérence du projet avec les critères fixés par la loi du 10 mars 2023 relative 
à l'accélération de la production d'énergies renouvelables et les décrets d’application

Une adaptation importante et volontaire du projet, celui-ci n’y étant pas soumis 
(permis de construire déposé en 2021)

Réduction importante du taux de couverture

PRÉSENTATION DE LA NOUVELLE CONCEPTION
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Augmentation de l’espacement inter-tables

Meilleure compatibilité agricole : maintien de la 
possibilité de fauche et facilité de circulation pour 
les engins agricoles

Augmentation de la durée de disponibilité en 
ressource fourragère 

Amélioration du bien-être animal, via un 
équilibre ombrage-éclairage

PRÉSENTATION DE LA NOUVELLE CONCEPTION
CONCEPTION 2021 CONCEPTION 2024

Modifications de la structure et des modules

Augmentation de la hauteur bas-de-panneaux :  
permet le pâturage des daims mâles pour maintenir 
la mixité du troupeau sans risque de dommage (bois)

Choix de structures monopieux : permet une 
meilleure accessibilité à la biomasse fourragère, 
permettant une moindre gestion des refus

Positionnement des panneaux en paysage : meilleur 
écoulement des eaux grâce à 4 interstices de 5 cm
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EFFETS DU PROJET SUR 
L’EXPLOITATION ET 

L’ÉCONOMIE AGRICOLE DU 
TERRITOIRE
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EXPLOITATION AGRICOLE PORTEUSE DU PROJET 

Doublement de la 
surface allouée au 

parc à daims

27,8 ha en plus des 30 
ha du parc actuel

Augmentation de 
la ressource en 

herbe

Croissance du cheptel de 
daims et augmentation 

du nombre de têtes 
prélevées

Relance de l’atelier 
viande de daims

Production 
de viande 
de daim

Objectif de 
production

= 200 daims/an 
prélevés 

L’extension de l’atelier viande de daims

Maitrise de la production et des débouchés de la viande de daims

Abattage : Abattoirs BRUNHES à Laroquebrou ou Abattoir Covial d'Aurillac du groupe Altitude 

Découpe : Territoire Viande à Naucelles
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EXPLOITATION AGRICOLE PORTEUSE DU PROJET 

Commercialisation : 50% via Réseau de boucheries nîmoises de Didier CHAMPEIX 
50% en circuit-court à la Ferme Auberge de la Vallée des Daims 

Potentiel clients : 4 467 clients par semaine, restaurateurs étoilés, 11 709 visiteurs Vallée des Daims 
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EXPLOITATION AGRICOLE PORTEUSE DU PROJET 

Commercialisation : 50% via Réseau de boucheries nîmoises de Didier CHAMPEIX 
50% en circuit-court à la Ferme Auberge de la Vallée des Daims 

Potentiel clients : 4 467 clients par semaine, restaurateurs étoilés, 11 709 visiteurs Vallée des Daims 

ANNEE Chiffre d'Affaires Prix moyen de la visite Visiteurs Auberge Nb visiteurs par an Visiteur offert - 3 ans Visiteurs TOTAL

2018 32 604,00                4,50                                          450                             7 245                             2 174                                    9 419                       

2019 37 399,00                5,00                                          600                             7 479                             2 244                                    9 723                       

2020 28 810,00                5,00                                          220                             5 762                             1 729                                    7 491                       

2021 39 546,00                5,00                                          500                             7 909                             2 373                                    10 282                     

2022 51 843,00                5,00                                          600                             8 640                             2 592                                    11 232                     

2023 54 044,00                5,00                                          900                             9 007                             2 702                                    11 709                     

+ augmentation des visites grâce aux 
nuitées en lodges et à la reprise des actions 

de publicité pour le parc à daims
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IMPACTS DU PROJET

Les bénéfices du projet solaire pour l’exploitation SCEA des Cols

• Création d’un emploi agricole
• Indemnité supplémentaire pour l’exploitant
• Protection de la ressource en herbe face à la sécheresse et au gel

LES IMPACTS SUR L’ÉCONOMIE AGRICOLE DE LA PRA (PAYS DE MONTSALVY)

Impacts quantitatifs 

Perte production 
céréalière sur 27,8 ha 
pour la filière bovine

Gain d’une production 
de viande de daims 
sur 25,8 ha 

Perte de SAU de 2 ha

Impacts structurels

- Diminution pollution des 
sols par conversion en prairie, 
protection de la ressource en 
eau du captage des Cols
- Développement d’une filière 
diversifiée (daims)
- Diversification activité 
touristique (commerce en 
circuit court)

Modification de l’assolement
de l’exploitation

Impacts systémiques

Incidence négligeable sur 
filière céréale par rapport au 
volume sur la PRA

Pas d’impacts positifs 
significatifs sur le système 
agricole 

→ Seuil de viabilité non 
engagé sur le périmètre 
d’étude
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ÉVALUATION DE L’IMPACT 
DU PROJET ET MESURES DE 

COMPENSATION04



CHIFFRAGE DE L’IMPACTS ÉCONOMIQUE DU PROJET

MESURES DE RÉDUCTION 

MR 1 : Démarrage des travaux en respect du calendrier agricole

→ Préservation d’une année de production de céréales 

MR 2 : Adaptation de la centrale à l’activité agricole 

→ Atelier viande de daims compatible avec les équipements de la centrale, conception à jour par 
rapport aux décrets de l’agrivoltaïsme (taux de couverture < 40%)

MR 3 : Production de viande de daim au sein de la centrale

→ Développement d’une filière diversifiée et création d’une valeur ajoutée au sein de la centrale 
VA =  730 €/ha/an * 25,8 ha = 18 837 €/an
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CHIFFRAGE DE L’IMPACTS ÉCONOMIQUE DU PROJET

MESURES DE RÉDUCTION 

MR 3 : Production de viande de daim au sein de la centrale

→ Développement d’une filière diversifiée et création d’une valeur ajoutée au sein de la centrale 
VA =  730 €/ha/an * 25,8 ha = 18 837 €/an

Prix vente daim boucherie (50%) 435 €/daim

Prix vente daim auberge (50%) 923 €/daim

Prix moyen daim 679 €/daim

Nombre daims vendus 200 daims/an 

Surface 55,8 ha

Chargement daims vendus 3,58 daims/ha

CA par ha 2 433,69 €/ha

Taux VA 0,3

Valeur ajoutée atelier daims 730,11 €/ha

NON PRISE EN COMPTE DE LA 
VALEUR AJOUTÉE POUR LE 

CALCUL DE LA COMPENSATION
= commercialisation en partie 
dans la région Nîmoise, donc 
hors du périmètre de l’EPA

→ Suivi des recommandations de 
l’avis de la CDPENAF 

(sur 1ère version du projet)
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CHIFFRAGE DE L’IMPACTS ÉCONOMIQUE DU PROJET

CALCUL DU MONTANT DE COMPENSATION – CA 15

VA initiale 

1 210 €/ha/an * 27,8 ha
= 33 629 €/an

VA finale

0 €/an

Perte à compenser 
pour l’économie 

agricole du territoire 

Temps de retour sur investissement retenu par la CA 15 = 15 ans 

Montant de la compensation agricole collective =   504 435 €

Soutien à la filière de la châtaigne du Cantal

- Rénovation de châtaigneraies existantes 

- Plantation de nouveaux châtaigner 

- Développement du modèle agroforestier cantalien

- Financement d’un projet de transformation locale avec 
commercialisation en circuit-court

Abondement du fonds 
départemental piloté 

par la CDPENAF

DESTINATION DU MONTANT DE COMPENSATION – Validé lors du 1er passage en CDPENAF

= 33 629 * 15
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UN PROJET TOURISTIQUE 
EN SYNERGIE AVEC LE 
PROJET AGRISOLAIRE05



LE PROJET TOURISTIQUE – La Vallée Des Daims

Parc pédagogique à énergie renouvelable
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LE PROJET TOURISTIQUE – La Vallée Des Daims

Objectifs touristiques

Sentiers pédagogiques

Un parcours de visite pédagogique aux abords du parc 
solaire pour mettre en valeur l’histoire locale / le patrimoine 
culturel / la biodiversité / les énergies renouvelables….

Dépliant office du tourisme 
Chataigneraie Cantalienne

- Diversification de l’offre en hébergement :
éco lodges haut de gamme

- Développement d’activités annexes sur le site :
piscines, accrobranche, aire de jeux

- Profiter des activités existantes aux alentours : 
rivières, sentiers de randonnée, pèche, canoë, 
gastronomie… (voir plaquettes office du tourisme) 
pour prolonger la durée des séjours
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PRÉCISION DE LA SYNERGIE AVEC LE PROJET TOURISTIQUE

Suivi des recommandations 
de l’avis de la CDPENAF 

(sur 1ère version du projet)

Révision DPMEC avec ajout zonage touristique des lodges : modification 
du PLUi qui prend en compte tous les volets du projet global

Emprise du 
projet 

agrivoltaïque

Secteur d’installation 
des lodges 

(à côté de la ferme 
auberge) Vocation pédagogique de la 

centrale solaire : en adéquation 
avec la philosophie de La Vallée 
des Daims 

Augmentation du potentiel 
touristique : 
- capacité d’hébergement 

supplémentaire par 
investissements dans des lodges 
grâce aux revenus de la centrale 
solaire

- développement du circuit court 
permis par la croissance du 
cheptel de daims sur l’emprise 
de la centrale solaire

Liens entre projet touristique et solaire :
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PROJET AGRO-TOURISTIQUE-PHOTOVOLTAÏQUE soutenu
par l’Office du Tourisme de la Chataigneraie Cantalienne

- Promotion de la Vallée des Daims
- Site en adéquation avec le tourisme actuel
- Cohérence avec les politiques institutionnelles 
du tourisme 
- Retombées pour le territoire, d’intérêt général 
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UN PROJET COLLECTIF 
BÉNÉFIQUE POUR LE 

TERRITOIRE06



UN PROJET CONCERTÉ DÈS LA CONCEPTION

Une concertation poussée a été mise en place avec les acteurs du territoire (collectivités, 
services de l’État, acteurs agricoles locaux…).
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UN PROJET SOUTENU PAR LES ÉLUS LOCAUX
Zone d’accélération

La commune de Junhac a procédé aux démarches pour répertorier 
l’emprise de la centrale solaire en tant que Zone d’Accélération. Une 

concertation préalable du public a été réalisée.

Délibérations favorables de Junhac et de la CC Chataigneraie Cantalienne
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LES PARTENAIRES DU PROJET

Commune de 
Junhac

VALECO

CENTRALE SOLAIRE DE VEINAZES

10 %

La commune de Junhac est partenaire du projet de centrale agro-touristique-photovoltaïque en
ayant 10% du capital de la société. Le Conseil Municipal a voté à l’unanimité favorablement.
Le partenariat permet de maximiser les retombées économiques pour le territoire. La commune
aura la possibilité de revendre ses parts valorisées à VALECO, avant le financement, en réalisant
une plus-value d’environ 150 000 €.

Projet Agricole
SCEA de Cols 

Christophe CHAMPEIX

Projet touristique
SARL Vallée des Daims
Didier CHAMPEIX

CONVENTIONS

BAIL de 30 ans

Projet Solaire
Propriétaires fonciers
Georges et Jean-Marc CHAMPEIX

Un projet collectif avec des retombées économiques pour le territoire 

Financement 
participatif citoyen
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REDEVANCES FISCALES PRÉVISIONNELLES 
POUR LES COLLECTIVITÉS
Un projet collectif avec des retombées économiques pour le territoire 

En plus de la production d’une énergie propre, les projets solaires sont sources de retombées
fiscales pour les collectivités locales. A partir de la mise en exploitation de la centrale, ces
redevances fiscales seront versées annuellement.

Commune de 
Junhac

Commune de 
Sansac-Veinazès

CC de la 
Châtaigneraie 
Cantalienne

Département du 
Cantal

Puissance installée 20,1 MWc 0,6 MWc 20.7 MWc 20.7 MWc

TFB 
(taxe sur le foncier bâti)

10 000 € 300 € 0 € 0 € 

CFE
(cotisation foncière des 

entreprises)
0  € 0 € 7 000 € 0 € 

IFER
(impôt forfaitaire sur les 
entreprises de réseaux)

11 000 € 350 € 29 000 € 17 000 € 

Total 21 000 € 650 € 36 000 € 17 000 € 

Montants estimatifs basés sur la réglementation actuelle.
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UN PROJET QUI SE VEUT PARTICIPATIF 
AVEC LES HABITANTS DU CANTAL

Fonctionnement 

Le financement participatif consiste en la mise en place 
d’un prêt rémunéré où une personne physique prête une 
somme afin de financer un projet. La somme prêtée sera 
rendue avec intérêts.

Ainsi, une personne souhaitant investir dans le projet 
pourra investir sous la forme d’une obligation rémunérée 
à un taux d’intérêt compris entre 5 et 7 % sur une durée 
de 2 à 5 ans. 

Montant total levé par les citoyens sur des projets 
VALECO depuis 3 ans : plus de 2 000 000 €.

Le financement participatif pour associer les riverains au projet
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nolapaulhazard@groupevaleco.com
06 70 39 55 48

Nola PAUL-HAZARD – Cheffe de Projets Développement Photovoltaïque AuRA

marieberenicelacore@groupevaleco.com
06 79 69 54 56

Marie-Bérénice LACORE – Référente Développement Photovoltaïque AuRA

baptiste.gervaise@cetiac.fr

Baptiste GERVAISE – Bureau d’Etude Agricole CETIAC
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